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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

En novembre s'est tenue à La Haye la Conférence mondiale sur le climat dans le cadre
de la sixième session de la Conférence des Parties de la Convention-cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques. Après l'échec de l'année précédente à Bonn,
les 180 pays ont à nouveau tenté d'entériner le Protocole de Kyoto de 1997. Trois blocs
se sont affrontés: le premier, le groupe "umbrella" mené par les Etats-Unis et composé
du Japon, du Canada, de la Russie et de l'Australie; le second, l'Union Européenne et
les pays candidats à l'adhésion et finalement le troisième, les pays en voie de
développement d'Afrique, d'Asie et d'Amérique Latine. La confrontation s'est surtout
limitée à un affrontement euro-américain sur l'utilisation des mécanismes de flexibilité
permettant entre autre le commerce des droits d'émission des gaz à effet de serre et
sur l'utilisation des forêts et autres milieux naturels pour la fixation de carbone (puits
de carbone). 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le Protocole de Kyoto a subi un camouflet fin mars, lorsque le président Bush a
confirmé le refus de son pays de le ratifier. Les Etats-Unis ont motivé leur décision
notamment à cause du fait qu’il n’imposait qu’aux seuls pays industrialisés des
réductions d’émissions de gaz à effet de serre, créant ainsi des distorsions de
concurrence par rapport aux pays du sud. Les réactions ont fusé de partout dans le
monde, priant le président américain de revenir sur sa décision. Moritz Leuenberger a
également pris sa plume pour inviter les USA à ne pas se retirer des négociations.
Comme réponse aux acteurs qui demandaient un retrait de la Suisse compte tenu de
cette volte-face, il a réaffirmé l’effectivité de la participation suisse au Protocole. Le
Parti écologiste a été reçu par l’ambassadeur américain afin qu’il puisse lui faire part de
son mécontentement. Malgré le retrait du plus grand émetteur de gaz carboniques du
monde, les parties se sont retrouvées à la Conférence mondiale de Bonn en juillet.
Après de laborieuses négociations, les ministres des 180 pays présents se sont
entendus sur les modalités de mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Les points
controversés (système de pénalité, puits de carbone (Les "puits" désignent le stockage
du CO2 par les forêts et terres agricoles à travers la photosynthèse.), inventaire précis
des émissions) ont été laissés en suspend jusqu’à la Conférence de Marrakech de
novembre. L’accord a été obtenu grâce à de significatives concessions en faveur de
l’Australie, du Canada, du Japon et de la Russie, qui défendaient un protocole peu
contraignant. Cette section a remplacé celle sur les Suites des sommets de la Terre. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.07.2001
PHILIPPE BERCLAZ

En plus du débat sur les points controversés du Protocole, la Conférence de Marrakech
a donné lieu à une renégociation des seuils de réduction de chaque pays. Cette révision
a été rendue obligatoire par le fait que la Croatie avait été oubliée de l’inventaire. Au
terme d’âpres négociations, les 167 pays participants ont adopté les modalités
d’application du protocole par consensus. Les Etats-Unis sont demeurés à l’écart. Le
compromis de Marrakech a mis en place les mécanismes de négociations et d’échanges
des quotas d’émissions de gaz à effet de serre sur le marché international
(achat/vente). Les pays pourront obtenir des "crédits" en modernisant leurs usines
et/ou leurs centrales électriques ou en achetant un permis d’émission à un pays qui a
des marges sur son quota, après avoir par exemple investi dans les technologies
propres. Il pourra aussi en obtenir en investissant dans des technologies propres à
l’étranger et en plantant des forêts sur son territoire. Le groupe Umbrella (Australie,
Canada, Japon et Russie) a été le principal bénéficiaire du compromis approuvé à
Marrakech. Individuellement, la Russie s’est vue accorder la totalité des puits de
carbone qu’elle réclamait, soit 33 millions de tonnes. Il s’agissait du double de ce
qu’elle avait obtenu à Bonn. Quant au Japon, il a obtenu un assouplissement des
dispositions concernant le contrôle du respect des engagements. Le texte initialement
proposé prévoyait que la participation des pays aux "mécanismes de flexibilité" serait
subordonnée à l’acceptation d’un régime permettant de sanctionner un Etat qui ne
respecterait pas ses engagements. Ainsi, le système de sanctions ne sera plus
légalement, mais que politiquement contraignant. Les modalités d’application du
Protocole Kyoto ayant été adoptées, la Suisse a annoncé son intention de le ratifier.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Elle devra donc s’atteler à mettre en place dans un avenir très proche un système
d’échange de droits d’émission au plan national. Celui-ci devra s’accorder avec les
mesures qui auront déjà été prises dans le cadre de la loi sur la réduction des émissions
de CO2. 3

La ville de Montréal a accueilli au mois de décembre la 11ème Conférence sur les parties
à la convention sur le climat et la 1ère réunion des parties au Protocole de Kyoto, entré
en vigueur le 16 février 2005. Les participants ont adopté formellement les modalités
de mise en œuvre du Protocole, ce qu’il l’a rendu totalement opérationnel. Les règles
pour le marché international des certificats de carbone ont été précisées. Les parties
se sont entendues sur des améliorations à apporter au fonctionnement du
« mécanisme pour un développement propre ». Cet instrument permet aux pays
industrialisés de compenser partiellement leurs émissions en finançant des projets de
réduction d’émissions de gaz à effet de serre dans des pays en voie de développement.
La conférence a également donné son feu vert à la mise en place du « mécanisme de
mise en œuvre conjointe » qui permet aux pays industrialisés d’investir dans des pays
en transition d’Europe centrale et orientale. Outre ces dispositions, les parties ont
conclu un accord pour préparer l’après-Kyoto. 157 pays, dont la Suisse, ont accepté de
lancer des négociations formelles, dès mai 2006, sur une nouvelle période
d’engagement du Protocole de Kyoto (2013-2017). Les Etats-Unis, déjà non-signataires
du Protocole de Kyoto (Avec l’Inde, la Chine, la Corée du Sud et l’Australie, les Etats-
Unis ont signé un accord sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre. À la
différence du Protocole de Kyoto, il est non contraignant et ne comprend aucun
calendrier), ont refusé d’y prendre part, mais ont accepté un « dialogue » informel pour
limiter le réchauffement climatique. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

An der UNO-Klimakonferenz in Doha verpflichteten sich 37 Länder, darunter alle EU-
Staaten sowie Australien, die Schweiz und weitere europäische Staaten, zur
Weiterführung des Kyoto-Protokolls bis 2020 (Kyoto II). Kanada und Japan
distanzieren sich von Kyoto II; sie wollen ihre Emissionen künftig auf freiwilliger Basis
reduzieren. Die Kyoto-II-Staaten sind insgesamt für rund 14 Prozent des weltweiten
CO2-Austosses verantwortlich. Entgegen den Erwartungen wurde die Aushandlung
eines neuen Weltklimavertrages, der ab 2020 für Industrie- und Schwellenländer gelten
soll, auf 2015 vertagt. Die Schweizer Delegation sah mit dem Ergebnis der
Klimakonferenz gerade einmal das Minimalziel erreicht. Zufrieden zeigte sie sich über
die Weiterführung des bis anhin einzigen verbindlichen Abkommens zur
Treibhausgasreduktion, äusserte jedoch ihren Unmut über das mangelnde und wenig
verbindliche Engagement anderer grosser Verursacher von Treibhausgasemissionen,
neben Japan und Kanada namentlich die USA, China, Brasilien, Südafrika und Indien. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2012
MARLÈNE GERBER

1) 24h, 16.9.00; presse du mois de novembre 2000.
2) LT, 30.3, 10.4, 11.4 et 22.6.01; 24h, 18.5.01; NF, 13.7.01; TG, 16.7.01; presse du 24.7.01.
3) LT, 29.10, 3.10 et 11.12.01; presse du 8.11 et 12.11.01; DETEC, communiqué de presse, 10.12.01.
4) DETEC, communiqué de presse, 10 et 12.12.05; LT, 10.12.05; QJ, 29.7.05. et 12.12.05.
5) NZZ Online und Medienmitteilung BAFU vom 8.12.12.
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